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Le 14 décembre : Assemblée Générale du GDS à Heuchin. 

Inscrivez vous ici jusqu’au lundi 11 décembre ->> 

 
C’est l’heure des réparations, des expertises, des retours progressifs des animaux dans leurs étables et des plans 

de prévention sanitaires associés. Mobilisé avec vos vétérinaires, le GDS invite chacun ayant déplacé ou accueilli 

des animaux à nous contacter. Nous avons, en effet obtenu de l’Etat, la prise en charge intégrale des frais de 

dépistage (visite, prises de sang et analyses). Objectif : que les éleveurs concernés soient rassurés sur le statut 

sanitaire de leurs animaux. Nous invitons également chacun à bien notifier auprès de son assureur les pertes de 

production et les frais sanitaires qui pourront découler de ce sinistre. Comme déjà indiqué, vos administrateurs 

sont à votre disposition, depuis la 1ère heure, pour vous épauler lors des expertises. Merci également à toutes les 

OPA qui se sont mobilisées, notamment au travers du Guichet Unique, pour les recensements des demandes et 

Offres de matériel, fourrages, main d’œuvre, etc… La solidarité a été exemplaire !  

 

 Inondations : Soutien aux éleveurs sinistrés et Bravo à ceux qui se sont 

mobilisés à leurs côtés ! 

Deux semaines après, les élevages pansent leurs plaies. 

Influenza aviaire – IAHP. Le retour ! 

Hélas, suite à plusieurs cas d’IAHP confirmés en élevages en 

France, le niveau de risque vis-à-vis de l’IAHP passe de 

« modéré » à « élevé ». Le premier foyer a été décelé dans le 

Morbihan fin novembre, un autre s’est déclaré dans la Somme 

dans un élevage de 26 000 dindes ! 

Des mesures de biosécurité strictes s’appliquent sur tout le 

territoire national. Soyons vigilants ! 

  

  

 

 

  

 

Cheptels « à risque » IBR 

 

La prophylaxie IBR impacte les cheptels indemnes d’IBR en lien 

épidémiologique avec un foyer IBR (le plus souvent voisins de 

pâtures) : la prophylaxie 2023/2024 n’est pas allégée, elle doit 

être terminée pour le 30 janvier 2024 et concerne l’ensemble des 

bovins de 24 mois et plus. 

 

Les bovins de 12 mois et plus, non connus infectés mais vaccinés 

contre l’IBR avec un vaccin délété (type Bovilis ou Hiprabovis 

Marker IBR), sont à prélever dans les cheptels en 

assainissement d’IBR et à analyser avec le test anti gE.  

 

Intervention du GDS aux journées 

 « Viande Bovine »  

 

RDV le 12 décembre à l’EARL DERAM à Saint Momelin ! 

De 10h à 16h – points biosécurité, FCO, MHE, BVD…  

Tarif : 30€ la journée – organisée par la Chambre  

 

Inondations – prévention sanitaire 

 

Suite aux inondations, voici quelques points de 

vigilance à ne pas négliger !  

• La Qualité des aliments ayant pris l’eau, 

et de l’eau de boisson : des analyses seront à 

prévoir.  

• La solidité des installations doit être 

contrôlée, évaluer le risque de conduite de 

l’électricité dans les bâtiments, assécher les 

lieux (vide sanitaire, ventilation) avant de 

remettre une litière propre et sèche.   

• Avec le stress et l’humidité, la santé et la 

production des animaux s’est souvent 

dégradée. N’hésitez pas à contacter votre 

vétérinaire ou le GDS pour faire un point. 

Enfin, pensez à déclarer les conséquences des 

inondations auprès de votre assurance !  

MHE – 3 nouveaux départements du 

centre ouest impactés Plus d’infos ici  

 
 

https://www.gdshautsdefrance.fr/wp-content/uploads/2023/11/2023-11-24-EHD-Gestion-troupeau-vf.pdf


 
  

 

 

   

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

                                                                                 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 L’équipe du GDS vous souhaite 

de belles fêtes de fin d’année  

  
   Tél : 03 21 60 48 98   

 gds62@reseaugds.com 

  56 Avenue Roger Salengro BP 80 039   

      62051 Saint Laurent Blangy Cedex 

   www.gdshautsdefrance.fr  

 

 

 

 
AGRI’ECOUTE - SERVICE D’ECOUTE 

24H/24H ET 7J/7 

DEDIE AU MONDE AGRICOLE  

09 69 39 29 19 

ATEMAX – Arrêt du serveur vocal  

A partir du 29 décembre, vous ne pourrez plus 

faire vos demandes d’enlèvements en appelant le 

serveur vocal. Il faudra passer par le site atemax.fr ou 

appeler le 0825.771.281 de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30. 

 

Un avortement ? Ayez les bons réflexes ! 

 
Un avortement, c’est un animal mort avant terme 

ou qui meurt dans les 48 heures après sa 
naissance ! 

Lorsque vous constatez un avortement, appelez votre 

vétérinaire sans attendre : la prise de sang avec 

recherche de la brucellose sur la mère est 

obligatoire (prise en charge par l’état) !  

Vous pouvez en profiter pour réaliser un kit du GDS. 

Ils sont remboursés à 50% ! : 

- écouvillon de col sur mère avortée avec si 

possible prélèvements de placenta et sur 

l’avorton  

- prise de sang sur 6 mères (vaches avortées ou 

vaches à problèmes de reproduction).  

Pour vous protéger de pathogènes possiblement 

présents ou de zoonoses (comme la Fièvre Q), pensez 

à porter des équipements de protection lorsque 

vous faites face à un avortement (blouses, gants, 

masques…). 

Section équine 

Rapide retour sur la première réunion d’information 

qui a eu lieu le 14 Novembre dernier à la MFR de 

Campagne-lès-Boulonnais. 

Une petite quinzaine de personnes étaient présentes 

pour s’informer sur les actions du GDS et les maladies 

spécifiques aux équidés grâce aux explications et 

conseils du Dr CURFS. 

Merci pour votre participation ! 

Courant du mois, vous recevrez votre appel de 

cotisation à la section équine pour l’année 2024. Si 

vous n’êtes pas encore adhérent à la section et que 

vous souhaitez recevoir les  

documents d’adhésion,  

n’hésitez pas à nous  

contacter ! 

 

 

 

Commission paratuberculose :  

Le 3 novembre s’est réunie la commission 

paratuberculose. 

La génomique est un outil supplémentaire pour nous 

aider dans la gestion de la maladie pour la Prim’Holstein. 

La commission travaille pour l’intégrer dans le plan.  

Le plan paratuberculose pour les petits ruminants 

évolue : les animaux de +18 mois seront dépistés 

annuellement pendant 2 ans. Contactez-nous si votre 

troupeau est touché pour réaliser le dépistage.  

Les formations ont commencé ! 

23 novembre : Biosécurité appliquée à la paratuberculose 

à Autingues. 

 

 

 

Les éleveurs sont repartis avec des panneaux et kits 

vêlage pour appliquer une partie des mesures abordées  

Vous pouvez vous pré-inscrire ici pour les formations à 

venir :  

• 19/12/2023 : Biosécurité petits ruminants 

appliquée aux avortements - Embry  

• 16/01/2024 : Biosécurité bovine appliquée aux 

avortements - Rollancourt 

• 23/01/2024 : Santé du veau niveau 1 – secteur 

Boulonnais 

• 20/02/2024 : Santé du veau niveau 1 – secteur 

Montreuil 

 

Un groupe d’éleveurs motivés s’est 

retrouvé pour échanger une journée 

sur la biosécurité. Nous remercions le 

GAEC de la Pierre Blanche à Louches 

pour son accueil !  

 

mailto:gds62@reseaugds.com
mailto:gds62@reseaugds.com
https://www.gdshautsdefrance.fr/?page_id=3042
https://www.gdshautsdefrance.fr/?page_id=3042
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScY6_yoIK2d28ZsKFghgcQOEtEsRN-CkDU0ii8QhZbWe3lcBA/viewform

